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PROCÈS-VERBAL 
C O N S E I L  D ’ É T A B L I S S E M E N T  

Le mardi 30 septembre 2025, 18 h 45 
Local 1044 

Réunion no 1 
 
Sont présents (es) : 

 Caroline Beaudry  Jésus Jérôme Lacroix 
 Rachel Berrouard  Maude Laflamme 
 Valérie Bourque-Veilleux  Cindy Rousseau 

 Anik Cadieux  Hélène Sénéchal 
 Rose Marie Drolet-Vézina  Elizabeth Cineus 
 Katie Dubois  Nina Soulard 
 Talie Fortier  Karla Tessier-Bernatchez 
 Michel Gasseau  Béatrice Turcotte-Ouellet 
 Patrick Gravel   
    

Sont absents (es) : 
 Annie Vallée   
    

  
25-01-01 
 

Mot de bienvenue et ouverture de la réunion 
La direction souhaite la bienvenue aux membres. Madame Laflamme 
présente les modalités quant au déroulement de la rencontre. Après 
vérification du quorum, la séance est ouverte.  
 

25-01-02 Présentation des membres 
Chaque membre se présente sommairement aux collègues du conseil 
d’établissement.   
 

25-01-03 Questions du public 
Aucune question 
 

25-01-04 Lecture et adoption de l’ordre du jour  
PRÉAMBULE : Madame Laflamme procède à la lecture de l’ordre 

du jour et demande si des gens ont des points à 
ajouter ; 

 
CONSIDÉRANT : que la directrice a élaboré l’ordre du jour ;  
 
CONSIDÉRANT :  que ce projet d’ordre du jour a été préalablement 

communiqué aux membres ; 
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EN CONSÉQUENCE : sur proposition de Madame Katie Dubois appuyée 
de Monsieur Michel Gasseau, il est résolu à 
l’unanimité ;  

 CE-25/26-01 ; 
 

D’ADOPTER : l’ordre du jour.    
 

25-01-05 Mandat du CE, règles de régie interne et Formation obligatoire pour 
les membres 
Madame Laflamme présente le cahier, les fiches, ainsi que les capsules 
vidéo qui constitueront les différentes plateformes sur lesquelles seront 
disponibles les formations obligatoires pour tous les membres d’un conseil 
d’établissement. Les membres doivent s’engager à suivre la formation et à 
se rendre sur le site de la Formation obligatoire pour les membres. 
 
Madame Laflamme présente le document des règles de régie interne. 
 

25-01-06 Élection à la présidence du conseil d’établissement 
Madame Katie Dubois propose monsieur Michel Gasseau à titre de 
président, avec l’appui du conseil. Monsieur Michel Gasseau est élu à 
l’unanimité. 
 

25-01-07 Élection à la vice-présidence du conseil d’établissement 
Monsieur Patrick Gravel se propose comme vice-président, Madame Katie 
Dubois seconde la proposition. Monsieur Patrick Gravel est élu à 
l’unanimité.    
 

25-01-08 Nomination d’un(e) secrétaire pour l’année 2025-2026 
Madame Maude Laflamme propose d’assurer le secrétariat du conseil 
d’établissement en collaboration avec la secrétaire d’école, madame 
Audrey Fournier.  
 

25-01-09 Nomination des représentants de la communauté 2025-2026 
C’est l’organisme DAM qui agira à titre de représentant de la communauté 
pour l’année 2025-2026. 
 

25-01-10 Lecture, adoption et suivi du procès-verbal de la réunion du 17 juin 
2025 
PRÉAMBULE :  Madame Maude Laflamme demande aux 

membres du conseil qui ont assisté à cette 
réunion s’ils ont des modifications à apporter au 
procès-verbal ; 

 
CONSIDÉRANT : que conformément à l’article 69 de la Loi sur 

l’instruction publique, les membres du conseil ont 
reçu une copie du procès-verbal de la séance du 
17 juin 2025 ; 

 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/administration-encadrements/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
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EN CONSÉQUENCE : sur proposition de madame Anik Cadieux 
appuyée par monsieur Jésus Jérôme Lacroix, il 
est résolu à l’unanimité ; CE-25/26-02 ; 

 
D’ADOPTER : le procès-verbal de la réunion du 17 juin 2025 

avec les modifications proposées.  
 

25-01-11 Correspondance 
Aucune correspondance n’a été reçue à ce jour.  
 

25-01-12 Dossiers pour décision 
 
12.1 Adoption du calendrier des rencontres 
CONSIDÉRANT : que le calendrier a été soumis préalablement à 

tous les membres ; 
 
EN CONSÉQUENCE : Madame Rose Marie Drolet Vézina, appuyée par 

madame Hélène Sénéchal. Il est résolu à 
l’unanimité ; CE-25/26-03 ; 

 
D’ADOPTER :  le calendrier des rencontres avec la modification 

proposée. 
 
12.2 Approbation des sorties éducatives et voyages 
PRÉAMBULE :  Madame Maude Laflamme propose d’approuver 

les sorties éducatives et les voyages ; 
 
CONSIDÉRANT :  que les sorties éducatives et les voyages doivent 

être approuvés par le conseil d’établissement ; 
 
EN CONSÉQUENCE :  Madame Rose-Marie Drolet Vézina propose, 

appuyée par madame Karla Tessier-Bernatchez. 
Il est résolu à l’unanimité ; CE-25/26-04 ; 

 
D’APPROUVER :  les sorties éducatives et les voyages présentés 

avec les précisions mentionnées. 
 
12.3 Adoption du budget annuel de fonctionnement du conseil 
Madame Laflamme présente le budget du conseil d’établissement ainsi que 
le solde du fonds à destination spéciale de Roger-Comtois. 
 
CONSIDÉRANT :  que le budget a été soumis à tous les membres 

préalablement et que les besoins des élèves 
demeurent à définir, 
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EN CONSÉQUENCE :  Madame Hélène Sénéchal propose, secondée 
par Madame Anik Cadieux, il est résolu à 
l’unanimité ; CE-25/26-05 ; 

 
D’ADOPTER :  le budget du conseil d’établissement et de 

reporter les décisions relatives à l’utilisation du 
budget du conseil d’établissement. 

 
12.4 Approbation des campagnes de financement et des commandites 
PRÉAMBULE :  Madame Maude Laflamme propose d’approuver 

les campagnes de financement ; 
 
CONSIDÉRANT :  que les campagnes de financement doivent être 

approuvées par le conseil d’établissement ; 
 
EN CONSÉQUENCE :  Madame Katie Dubois propose, appuyée par 

madame Karla Tessier-Bernatchez, il est résolu à 
l’unanimité ; CE-25/26-06 ; 

 
D’APPROUVER :  les campagnes de financement présentées et les 

demandes de commandites. 
 
12.5 Approbation des modifications aux règles de conduite 2025-2026 
Madame Maude Laflamme présente l’arrêté ministériel exigeant les 
modifications à apporter aux règles de conduite de l’école et présente les 
règles de conduite ajustées. 
 
CONSIDÉRANT :  que le conseil d’établissement doit approuver les 

règles de conduite modifiée 2025-2026 ; 
 
EN CONSÉQUENCE  sur proposition de madame Talie Fortier appuyée 

par madame Nina Soulard, il est résolu à 
l’unanimité ; 

 
D’APPROUVER :  les règles de conduite 2025-2026 avec les 

modifications proposées. CE-25/26-07 ; 
 

25-01-13 13.1 Rapport de la direction 
 
Complexe Roger-Comtois 
Les travaux ont commencé le 22 septembre dernier. Il accueillera les élèves 
de 1re secondaire en 2026-2027. Les portes ouvertes auront lieu le 6 octobre 
prochain et seront ajustées pour tenir compte de la réalité de nos futurs 
élèves de 1re secondaire.  
 
 



Page 5 sur 5 

 
 
 
 
 
Maude Laflamme, 
Directrice  

Rencontres de parents – novembre 2025 
Les rencontres de parents prévues le 20 novembre auront lieu, sur rendez-
vous, en visioconférence ou par téléphone.  
 
Projet éducatif et plan de mise en œuvre 
Madame Maude Laflamme présente l’état d’avancement du plan de mise 
en œuvre du projet éducatif : 

• La formation sur l’enseignement efficace 
• Implantation de l’encadrement éducatif 

 
13.2 Rapport du représentant du comité de parents 
Monsieur Patrick Gravel informe les membres sur le rôle du comité de 
parents et sur les sujets traités lors de la dernière rencontre du comité. Lors 
de la rencontre du 7 octobre prochain, les élections aux différents postes 
auront lieu. La première rencontre du comité de parents est prévue le 29 
octobre prochain. Il est précisé que ces rencontres sont publiques. Monsieur 
Patrick Gravel informe les membres des formations à venir.  
 
13.3 Rapport du conseil étudiant 
Madame Talie Fortier transmet les informations sur le conseil étudiant et 
présente les prochains éléments qui seront traités par le conseil étudiant 
ainsi que les projets à venir. 
 
13.4 Rapport du représentant de la communauté 
Madame Béatrice Turcotte Ouellet présente l’organisme DAM. Cette année, 
il soutiendra 25 équipes sportives et présente leurs objectifs pour l’année 
scolaire. 
 

25-01-14 Varia 
25-01-15 Levée de l’assemblée (vers 20 h 45) 

 
CONSIDÉRANT : que l’ordre du jour est épuisé ; 
 
EN CONSÉQUENCE : sur proposition de madame Rachel Berrouard, il est 

résolu à l’unanimité ; CE-25/26-08 ; 
 
DE LEVER : l’assemblée de la séance ordinaire à 20 h 43.   
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